
Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
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Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

4. Fonction publique
4.2. Personnels contractuels

4.2.1. Création de poste

PERSONNEL COMMUNAL – RECOURS À DES CONTRATS D’APPRENTISSAGE
___________________________________________ 

Après examen de cette question et sur proposition de la Commission « Ressources Humaines –
Économie  –  Emploi »  du  8  septembre  2023,  Monsieur  LATOUR,  Vice-Président,  expose  à
l’Assemblée : 

Mesdames, Messieurs,

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment son article L 424-1 relatif  à
l’apprentissage,

Vu le Code du travail et en particulier le chapitre VII du titre II du livre II de la sixième partie
(articles L 6227-1 à L 6227-12) ainsi que  les articles L 6211-1 et suivants, D 6222-1  et
suivants et D 6271-1 à D 6275-5,

Vu le Code de l’Éducation,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale,

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 modifiée pour l’égalité des droits et des chances, la
participation et la citoyenneté des personnes handicapées,

Vu la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 modifiée pour la liberté de choisir son avenir
professionnel,

Vu la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022,

Vu  le  décret  n°2006-501  du  3  mai  2006  modifié  relatif  au  Fonds  pour  l’Insertion  des
Personnes Handicapées dans la Fonction Publique (FIPHFP),

Vu le décret n°2022-280 du 28 février 2022 relatif aux modalités de versement aux centres
de  formation  des  apprentis  des  frais  de  formation  des  apprentis  employés  par  les
collectivités territoriales et les établissements publics en relevant par le Centre National de la
Fonction Publique Territoriale,

Vu  l’avis  du  Comité  Social  Territorial  du  8  septembre  2023  portant  sur  les  conditions
générales d’accueil et de formation d’un apprenti,

Considérant  que  le  contrat  d’apprentissage  est  un  contrat  de  droit  privé  par  lequel
l’employeur s’engage, outre le versement d’un salaire, à assurer à l’apprenti une formation
professionnelle complète, dispensée pour partie en entreprise et pour partie en centre de
formation,

Considérant que l’apprenti s’oblige, en retour, en vue de sa formation, à travailler pour cet
employeur, pendant la durée du contrat, et à suivre cette formation,
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Considérant que l’apprentissage permet à des personnes de 16 à 29 ans révolus,
aux personnes  en situation de handicap, sans limite d’âge, aux personnes inscrites en tant
que sportif de haut niveau, sans limite d’âge, aux jeunes de 15 à 16 ans s’ils atteignent
l’âge de 15 ans entre la date de début de la formation et le 31 décembre de l’année civile
et s’ils ont achevé le premier cycle d’enseignement secondaire, à des personnes jusqu’à
34 ans dans certaines conditions particulières, d’acquérir des connaissances théoriques
dans une spécialité et de  les  mettre  en  application dans  une  entreprise  ou  une
administration et que cette formation en alternance est sanctionnée d’un diplôme ou d’un
titre professionnel,

Considérant que la rémunération est versée à l’apprenti en tenant compte de son âge, de
son niveau d’études et de son année de formation,

Considérant qu’un maître d’apprentissage répondant aux exigences de qualification et
d’expérience professionnelle en lien avec le diplôme ou le titre professionnel préparé par
l’apprenti  établies par la réglementation sera nommé au sein du personnel, qu’il
disposera, pour exercer sa  mission, du temps nécessaire à l’accompagnement de
l’apprenti  et  aux  relations avec  l’organisme  de  formation  et,  s’il  est  titulaire  et  qu’il  ne
bénéficie pas déjà d’une NBI plus intéressante, qu’il bénéficiera d’une NBI de 20 points,

Considérant que ce dispositif présente un intérêt tant pour la personne accueillie que pour
la collectivité,

Considérant qu’il revient à l’assemblée délibérante de délibérer sur la possibilité de recourir
au contrat d’apprentissage.

Je vous propose donc :

DE RECOURIR à des contrats d’apprentissage,

DE CONCLURE  dès  la  rentrée  scolaire  2023,  trois  contrats  d’apprentissage
conformément au tableau suivant :

Service Nombre
de postes

Diplôme préparé Durée de la
Formation

Médiathèque 1
Licence professionnelle métier du
livre documentation et 
bibliothèque

1 an

Espaces verts 1 CAP Travaux Paysagers 1 an

Centre communal de l’enfance 1 Auxiliaire de Puériculture 1 an

 D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document relatif à ce
dispositif et notamment les contrats d’apprentissage ainsi que les conventions conclues
avec les Centres de Formation d’Apprentis.

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces
emplois sont inscrits au budget.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
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SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations
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4. Fonction publique
4.2. Personnels contractuels

4.2.1. Création de poste

PERSONNEL COMMUNAL – CONSERVATOIRE DE MUSIQUE
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS

RENOUVELLEMENT DES CONTRATS DE TRAVAIL DES PROFESSEURS
POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2023/2024

___________________________________________ 

Après examen de cette question et sur proposition de la Commission « Ressources Humaines –
Économie  –  Emploi »  du  8  septembre  2023,  Monsieur  LATOUR,  Vice-Président,  expose  à
l’Assemblée : 

Mesdames, Messieurs,

Le Conservatoire de Musique de Gradignan a repris son activité le 1er septembre 2023. 

Je  vous  rappelle  qu’en  application  des  décrets  n°2010-329  du  22  mars  2010  modifiés
portant  dispositions  statutaires  communes  aux  cadres  d’emplois  de  catégorie  B,  et
n°2012-437 du 29 mars 2012 portant statut particulier du cadre d’emplois des assistants
d’enseignement artistique, la Municipalité s’est engagée dans une procédure d’intégration
des  agents  en  place,  lorsqu’ils  répondent  aux  conditions  statutaires  de  réussite  aux
concours ou d’intégration directe après validation de leurs acquis professionnels. 

Aujourd’hui,  quatorze  assistants  territoriaux  ou  assistants  territoriaux  principaux
d’enseignement artistique, et deux professeurs d'enseignement artistique sont titulaires de la
Fonction Publique Territoriale.

Dans le cadre de l’organisation de la rentrée scolaire, et afin de mettre en place les contrats
de travail des enseignants au 1er septembre 2023, 

Je vous propose donc de :

VALIDER les besoins horaires hebdomadaires et le nombre de postes nécessaires au bon
fonctionnement du Conservatoire suivant les disciplines enseignées : 

2023/09/18/03
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DISCIPLINE BESOIN HEBDOMADAIRE POSTE PAR DISCIPLINE
Alto 20 heures 1 poste
Batterie 20 heures 1 poste
Chant 31 heures  1 poste à 20h

1 poste à 11h
Clarinette 20 heures 1 poste
Clavecin 9 heures 1 poste
Contrebasse 5 heures 1 poste
Cor d’harmonie 11 heures 1 poste
Cornemuse 12 heures 1 poste
Flûte à bec 20 heures 1 poste
Flûte traversière 16 heures 1 poste
Formation musicale 67 heures 2 postes à 20h

1 poste à 10h
1 poste à 12h
1 poste 5h

Guitares 74 heures 1 poste à 20h
1 poste à 17h
1 poste à 13h
1 poste à 12h
1 poste à 12h

Harpe 10 heures 1 poste
Hautbois 6 heures 1 poste
Orgue 3 heures 1 poste
Percussion 20 heures 1 poste
Piano 76 heures  3 postes à 20h

1 poste à 16h
Saxophone 20 heures 1 poste
Trombone 10 heures  1 poste
Trompette 12 heures 1 poste
Tuba 18 heures 1 poste
Violon 40 heures 2 postes à 20h
Violoncelle 18 heures 1 poste
Instruments non choisis ce
jour

15 heures

PRÉCISER que :
 Ces emplois pourront être pourvus par le recrutement d'un fonctionnaire, et en cas

de recherche infructueuse  de candidats  statutaires,  il  pourra  être  occupé par  un
agent contractuel recruté par voie de contrat à durée déterminée de 1 an (maximum
3 ans) dans les conditions de l'article L 332-8 2° du Code Général de la Fonction
Publique ;

 Ces contrats seront renouvelables par reconduction expresse. La durée totale des
contrats ne pourra excéder 6 ans. À l’issue de cette période maximale de 6 ans, le
contrat de l’agent sera reconduit pour une durée indéterminée ;

 L’agent recruté par contrat devra justifier d’un diplôme d’État ; 
 La  rémunération  de  l'agent  sera  calculée  par  référence  à  la  grille  indiciaire

correspondant au grade d’Assistant d’Enseignement Artistique (ou au maximum sur
l'indice  brut  terminal  de  la  grille  indiciaire  du  cadre  d’emplois  des  assistants
d’Enseignement  Artistique) et  assortie  du régime indemnitaire dans les  conditions
prévues par délibération le cas échéant ;

 Monsieur  le  Maire  est  chargé  du  recrutement  de  l'agent  et  habilité  à  ce  titre  à
conclure un contrat d'engagement à l’issue d’une procédure de recrutement conclue
dans  les  conditions  définies  par  les  dispositions  des  décrets  n°2019-1414  du
19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988 visant à garantir l’égal accès aux
emplois publics.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

4. Fonction publique
4.2. Personnels contractuels

4.2.1. Création de poste

PERSONNEL COMMUNAL
CONTRAT DE CHARGÉ(E) DE COMMUNICATION

___________________________________________ 

Après examen de cette question et sur proposition de la Commission « Ressources Humaines –
Économie  –  Emploi »  du  8  septembre  2023,  Monsieur  LATOUR,  Vice-Président,  expose  à
l’Assemblée : 

Mesdames, Messieurs,

Aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de
chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou
de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des
emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portants  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3-3 2°,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la
loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels, 

Vu  la  délibération  relative  au  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  Fonctions  des
Sujétions,  de  l'Expertise  et  de  l'Engagement  Professionnel  (RIFSEEP)  adoptée  le
18 décembre 2017,

Considérant la nécessité de créer un emploi permanent de Chargé(e) de Communication à
temps complet,

Je vous propose donc :

 DE CRÉER un emploi permanent de Chargé(e) de Communication à temps complet à
compter du 1er novembre 2023

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire de catégorie B de la filière Administrative, au
grade de rédacteur territorial.

Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu
par un agent contractuel relevant de la catégorie B dans les conditions fixées à l’article 3-3
2°de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme de niveau
Bac, et / ou d’une expérience professionnelle dans le même secteur d’activités. Cet agent
contractuel serait  recruté à durée déterminée pour une durée maximum de trois ans. Le
contrat  de  l’agent  sera  renouvelable  par  reconduction  expresse  sous  réserve  que  le
recrutement  d’un  fonctionnaire  n’ait  pu  aboutir.  La  durée  totale  des  contrats  ne  pourra
excéder 6 ans. À l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour
une durée indéterminée.
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Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

4. Fonction publique
4.2. Personnels contractuels

4.2.1. Création de poste

PERSONNEL COMMUNAL
CONTRAT DE GESTIONNAIRE DES MARCHÉS PUBLICS

___________________________________________ 

Après examen de cette question et sur proposition de la Commission « Ressources Humaines –
Économie  –  Emploi »  du  8  septembre  2023,  Monsieur  LATOUR,  Vice-Président,  expose  à
l’Assemblée : 

Mesdames, Messieurs,

Aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de
chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou
de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des
emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3-3 2°,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la
loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels, 

Vu  la  délibération  relative  au  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  Fonctions  des
Sujétions,  de  l'Expertise  et  de  l'Engagement  Professionnel  (RIFSEEP)  adoptée  le
18 décembre 2017,

Considérant la nécessité de créer un emploi permanent de gestionnaire des marchés publics
à temps complet,

Je vous propose donc :

 DE CRÉER un emploi permanent de Gestionnaire des Marchés Publics à temps complet
à compter du 1er décembre 2023.

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire de catégorie B de la filière Administrative, au
grade de rédacteur territorial.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

4. Fonction publique
4.2. Personnels contractuels

4.2.1. Création de poste

PERSONNEL COMMUNAL
CONTRAT DE DIRECTEUR/TRICE DU THÉÂTRE DES QUATRE SAISONS

___________________________________________ 

Après examen de cette question et sur proposition de la Commission « Ressources Humaines –
Économie  –  Emploi »  du  8  septembre  2023,  Monsieur  LATOUR,  Vice-Président,  expose  à
l’Assemblée : 

Mesdames, Messieurs,

Aux termes de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de
chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou
de l'établissement. Ainsi, il appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des
emplois à temps complet et temps non complet nécessaire au fonctionnement des services.

Vu  la  loi  n°83-634  du  13  juillet  1983  modifiée  portants  droits  et  obligations  des
fonctionnaires,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 34 et 3-3 2°,

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, pris pour l'application de l'article 136 de la
loi  n°  84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la
Fonction Publique Territoriale et relatif aux agents contractuels, 

Vu  la  délibération  relative  au  régime  indemnitaire  tenant  compte  des  Fonctions  des
Sujétions,  de  l'Expertise  et  de  l'Engagement  Professionnel  (RIFSEEP)  adoptée  le
18 décembre 2017,

Considérant la nécessité de créer un emploi permanent de Directeur/trice du Théâtre des
Quatre Saisons à temps complet,

Je vous propose donc :

 DE CRÉER  un emploi permanent de Directeur/trice du Théâtre des Quatre Saisons à
temps complet à compter du 1er novembre 2023.

Cet emploi sera occupé par un fonctionnaire de catégorie A de la filière Administrative, au
grade d’attaché territorial.

Toutefois, en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, il pourra être pourvu
par un agent contractuel relevant de la catégorie A dans les conditions fixées à l’article 3-3
2°de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. Il devra dans ce cas justifier d’un diplôme de niveau
Bac, et / ou d’une expérience professionnelle dans le même secteur d’activités. Cet agent
contractuel serait  recruté à durée déterminée pour une durée maximum de trois ans. Le
contrat  de  l’agent  sera  renouvelable  par  reconduction  expresse  sous  réserve  que  le
recrutement  d’un  fonctionnaire  n’ait  pu  aboutir.  La  durée  totale  des  contrats  ne  pourra
excéder 6 ans. À l’issue de cette période maximale de 6 ans, le contrat sera reconduit pour
une durée indéterminée.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

4. Fonction publique
4.1. Personnes titulaires de la fonction publique

4.1.8. Logement de fonction

PERSONNEL COMMUNAL – MODIFICATION DE LA LISTE 
DES LOGEMENTS DE FONCTION ET DES EMPLOIS COMMUNAUX

___________________________________________ 

Après examen de cette question et sur proposition de la Commission « Ressources Humaines –
Économie  –  Emploi »  du  8  septembre  2023,  Monsieur  LATOUR,  Vice-Président,  expose  à
l’Assemblée : 

Mesdames, Messieurs,

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction
Publique territoriale, 

Vu les dispositions des articles L 2124-32 et L 2222-11 du Code Général de la propriété des
personnes publiques,

Vu  les  articles  R 2124-64  et  suivants  du  Code  Général  de  la  propriété  des  personnes
publiques,  

Vu les délibérations en date du 25 novembre 2013, du 24 juin 2019, du 14 décembre 2020,
du 25 janvier 2021, du 28 juin 2021 et du 28 juin 2022 fixant la liste des emplois communaux
justifiant l’attribution de logements de fonction, 

Considérant la nécessité de procéder à la réactualisation de cette liste, 

Je vous propose :

 DE  PRÉCISER  que  les  emplois  de  gardiens  et  celui  de  Responsable  des  Services
Techniques peuvent bénéficier d’une concession de logements pour nécessité absolue de
service avec gratuité des avantages accessoires (eau,  gaz,  électricité),  compensée par
une obligation  de  service  de  25  heures  supplémentaires  mensuelles  non rémunérées,
nécessaires  à  la  surveillance  et  à  l’entretien  des  propriétés  communales  des  sites
suivants :

• Le château du Moulin d’Ornon,
• Le parc René Canivenc,
• Le château de l’Ermitage - logement avenue Jean Larrieu,
• Le parc de Cayac,
• Le foyer restaurant Saint-Géry,
• Le parc de la Tannerie,
• Le parc de Mandavit,
• La métairie de Mandavit,
• La Mairie – parc de Laurenzanne,
• Le groupe scolaire Lange,
• L’école élémentaire le Pin Franc,
• L’école maternelle le Pin Franc,
• Le groupe scolaire Saint-Exupéry,
• Le groupe scolaire Saint-Géry-Martinon,

2023/09/18/07
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

5. Institutions et vie politique
5.6. Exercice des mandats locaux

5.6.3. Frais de déplacement

PERSONNEL COMMUNAL
MANDAT SPÉCIAL POUR UN DÉPLACEMENT D’ÉLU DANS 

LE CADRE D’UN PARTENARIAT AVEC LE TERRITOIRE DE GALWAY (IRLANDE)
___________________________________________ 

Après examen de cette question et sur proposition de la Commission « Ressources Humaines –
Économie  –  Emploi »  du  8  septembre  2023,  Monsieur  LATOUR,  Vice-Président,  expose  à
l’Assemblée : 

Mesdames, Messieurs,

Madame Claire RIVENC quitte la salle du Conseil Municipal en application de son devoir de
déport.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), notamment les articles L 2123-18,
R 2123-22-1,

Considérant que les frais exposés dans l’exercice des fonctions de Maire, Adjoint au Maire,
et Conseiller Municipal donnent droit au remboursement de ceux-ci lorsqu’elles s’exécutent
dans le cadre des mandats spéciaux présentant un intérêt local.

Dans le cadre de l’exercice de leur mandat, les membres du Conseil Municipal peuvent être
appelés  à  effectuer,  sous  certaines  conditions,  des  déplacements  en  France  comme à
l’étranger.

Ces déplacements occasionnent des frais de transport et de séjour.

À ce titre, les élus peuvent bénéficier de l’indemnisation des frais exposés dans le cadre de
leurs fonctions en application des articles L 2123-18, L 2123-18-1 et R 2123-22-1 du CGCT.

Ainsi l’article L 2123-18 du CGCT dispose que : 

« Les   fonctions   de   maire,   d’adjoints,   de   conseiller   municipal   donnent   droit   au
remboursement des frais que nécessitent l’exécution des mandats spéciaux.

Les   dépenses   de   transport   effectuées   dans   l’accomplissement   de   ces   missions   sont
remboursées sur présentation d’un état de frais.

Les autres dépenses liées à l’exercice d’un mandat spécial peuvent être remboursées par la
commune sur présentation d’un état de frais et après délibération du Conseil Municipal.

Les  missions   revêtant   un   caractère   exceptionnel   c’est-à-dire   ne   relevant   des  missions
courantes de l’élu, doivent faire l’objet d’un mandat spécial préalable octroyé par délibération
du Conseil Municipal. »

2023/09/18/08
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________

SÉANCE DU 18 SEPTEMBRE 2023
_____________________________

L'an deux mil vingt trois, le dix-huit du mois de septembre à dix-huit heures trente,

Le Conseil Municipal de la Ville de GRADIGNAN s'est assemblé au lieu ordinaire de ses
séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
M. LECUYER, Mme JARDRY,  M. FABIA,  M. GONZALEZ,  Mme BAUDON,  M. DACCORD,
Mme MORIN,  M. BEAUTÉ,  Mme BURBAUD,  M. LEMARCHAND,  Mme DEGERT,
M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
délibération n°2023/09/18/08 « Personnel Communal – Mandat spécial pour un déplacement
d’élu dans le cadre d’un partenariat avec le territoire de Galway (Irlande) ».

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : M. THÉAU.

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 35.

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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AVENANT N°. À LA CONVENTION PORTANT PROTOCOLE DE MISE EN

ŒUVRE DE LA TÉLÉTRANSMISSION DES ACTES DES COLLECTIVITÉS LOCALES

COMMUNE – CCAS – CAISSE DES ÉCOLES – EPCI   1  

La  loi  n°2004-809  du  13  août  2004  relative  aux  libertés  et  responsabilités  locales,  et
notamment  son  article  139,  et  le  décret  n°2005-324  du  7  avril  2005  pris  pour  son  application,
autorisent la transmission des actes des collectivités par voie électronique.

Le  présent  avenant  à  la  convention  signée  le  avec

portant  protocole  de  mise  en  œuvre  de  la

télétransmission des actes de la collectivité territoriale est destiné à modifier  les catégories d’actes
ayant vocation à être transmis au représentant de l’État exclusivement par la voie électronique.

Vu  la  délibération  du   en  date  du  ,

validant le choix de télétransmission des actes

Il a été convenu ce qui suit:

Article 1er

L’article 3 de la convention est modifié comme suit :

3.2.3.Types d’actes télétransmis

Les catégories d’actes ayant vocation à être transmis au représentant de l’État exclusivement
par la voie électronique sont :

Tous les actes  (sauf  )

En  ce  qui  concerne  les  actes  budgétaires,  seront  transmis l'ensemble  des  décisions
budgétaires  correspondant  à  un  exercice  budgétaire  complet  (budgets  primitifs,  comptes
administratifs, budgets annexes, budgets supplémentaires et décisions modificatives) sous la forme
des maquettes budgétaires et comptables prévues.

En tout état  de cause,  la double transmission d’un même acte (par voie électronique et  par voie
papier) est interdite.

1   Rayer les mentions inutiles et compléter avec le nom de la collectivité ou établissement
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Article 2

Le présent avenant prend effet à partir du .

Le secrétaire général de la préfecture de la Gironde et le  2-

sont chargés de l'exécution du présent avenant.

Fait à Bordeaux

Le 

Pour le Préfet, 
Le Directeur de la Citoyenneté et de la Légalité

M. 3

Thierry JAY

2 Rayer les mentions inutiles et compléter avec le nom du représentant de la collectivité ou établissement dûment habilité à
signer l’avenant 
3 Compléter avec les Nom, prénom et qualité du signataire
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
__________________________________________________________________________
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_____________________________
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séances, sous la présidence de Monsieur Michel LABARDIN, Maire.

PRÉSENTS  : M. LABARDIN,  Maire,  Mme ROUX-LABAT,  M. LATOUR,  Mme SUKKARIE,
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M. BONADEI,   Mme RIVENC,  M. BOURDON, Mme LAMOTTE,  M. DROUET,  M. THÉAU,
Mme ALLANT-REDIN,  M. VIVION,  Mme ALLOIX,  M. RESSOT,  Mme CURADO BALLU,
M. BERGES.

ABSENTS  EXCUSÉS AYANT  DONNÉ PROCURATION  : M. TROUCHE  (procuration  à
M. LABARDIN),  Mme ORTOLA (procuration  à  M.  LECUYER),  Mme PALACIOS-TOUMI
(procuration  à  M. GONZALEZ),  Mme ALIOUM  (procuration  à  Mme JARDRY),
M. DELHOMME  (procuration  à  M. FABIA),  Mme DARIAC  (procuration  à  M. LATOUR),
Mme DESTRIAU (procuration à M. RESSOT).

ABSENTE EXCUSÉE : Mme HÉGUITCHOUSSY.

RETRAIT DE LA SALLE ET NON PARTICIPATION AU VOTE : Mme RIVENC pour la
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DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 12 septembre 2023.
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Département de la Gironde 
Ville de Gradignan

Conseil Municipal du 18 septembre 2023
Délibérations

________________________

7. Finances
7.5. Subventions

7.5.1. Accordées aux collectivités

RÉALISATION D’OUVRAGES DE COMPÉTENCE COMMUNALE DANS LE

CADRE DU PLAN MARCHE MÉTROPOLITAIN – FONDS DE DÉSENCOMBREMENT DES

TROTTOIRS – CONTRAT DE CO-DÉVELOPPEMENT 5 – FICHE N°25

___________________________________________ 

Après  examen  de  cette  question  et  sur  proposition  de  la  Commission  « Espaces  publics  –
Paysage  naturels »  du  6  septembre  2023,  Monsieur  FABIA,  Vice-Président,  expose  à
l’Assemblée : 

Mesdames, Messieurs,

Bordeaux Métropole a approuvé son 1er plan marche le 25 novembre 2021. Ce dernier vise
à atteindre une part modale de 32 % pour la marche en 2030, et surtout à améliorer les
conditions  de  marche  dans  toute  la  métropole  pour  en  augmenter  la  pratique  et  pour
favoriser un meilleur cadre de vie. Le plan marche prévoit 19 actions réparties en 5 axes
parmi lesquelles les 4 actions suivantes :

1.1 - Poursuivre l'apaisement des quartiers par la mise en œuvre de zones marchables 
1.2 - Désencombrer les trottoirs ciblés comme priorités piétonnes
2.1 - Expérimenter la fermeture de rues d'écoles
2.2 - Favoriser l'écomobilité scolaire

Pour accompagner ces 4 actions, un fonds de 30 M€ en investissements a été voté avec le
Budget Principal 2022, lors du Conseil de Bordeaux Métropole de janvier 2022 :

➢ 1M€ en 2022
➢ 5M€ en 2023
➢ 7M€ en 2024
➢ 7M€ en 2025
➢ 7M€ en 2026
➢ 3M€ en 2027

19M€ de  ce  fonds  seront  consacrés  à  l’aide  aux  communes  pour  l’enfouissement  des
réseaux d’éclairage public et télécom, à la suppression de potelets ou autres équipements
reconnus  gênants  pour  la  marche  et  à  la  mise  en  accessibilité  des  trottoirs  pour  les
personnes à mobilité réduite (application des Plans de mise en Accessibilité de la Voirie et
des Espaces publics, PAVE). Une délibération a été votée par le Conseil de Métropole le
8 juillet 2022 pour définir les modalités d’usage de ces 19 M€.

Bordeaux Métropole propose de financer 50 % du reste à charge de la commune, déduction
faite  d’éventuels  financements  tiers,  via  un  fonds  de  concours  (articles  L 5215-26  et
L 5217-7 du Code Général des Collectivités Territoriales).

2023/09/18/11
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Une fois  les  décisions  actées,  les  crédits  seront  mis  à  la  disposition  des  pôles  et  des
communes par la Direction Générale des Mobilités de Bordeaux Métropole. Des conventions
seront établies avec les communes en fonction des projets à financer.

Dans  ce  cadre,  la  Ville  de  Gradignan  souhaite  inscrire  l’opération  d’enfouissement  des
réseaux   d’éclairage  public  de  l’opération  d’aménagement  de  la  rue  du  Chouiney  qui
concerne la réalisation d’une liaison cyclable en voie verte sur tout le linéaire de la voie.

Le plan de financement d’enfouissement des réseaux est le suivant :

PRESTATIONS
COÛT POUR LA

VILLE H.T.

PART PRISE EN CHARGE PAR
BORDEAUX MÉTROPOLE 

(50 % du H.T.)

Enfouissement de l’éclairage public 55 859,12 € 27 930,00 €

Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir, si tel est
votre avis, adopter les termes de la délibération suivante :

Le Conseil Municipal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération métropolitaine n°2021/526 du 23 septembre 2021 relative à l’adoption des
contrats de co-développement 2021-2023,

Vu  la  délibération  métropolitaine  n°2022/455  du  7  juillet  2022  relative au  règlement
d’intervention du Plan marche métropolitain, fixant le dispositif d’aide financière des projets
de plantations des communes,

ENTENDU le rapport de présentation

CONSIDÉRANT  que  l’opération  citée  précédemment  correspond  aux  travaux  tels  que
réalisés par la Ville de Gradignan 

CONSIDÉRANT que  ladite  opération  entre  dans  le  cadre  défini  par  « Le  plan  marche
métropolitain – Mise en place d’un fonds de désencombrement des trottoirs » dont l’une des
actions vise à désencombrer et renforcer l’accessibilité des trottoirs.

C'est pourquoi, je vous propose de bien vouloir :

 APPROUVER  les  clauses  du  projet  de  convention  joint  en  annexe  à  la  présente
délibération : Convention relative aux modalités financières de réalisation d’ouvrages de
compétence  communale  dans  le  cadre  du  plan  marche  métropolitain  –  Fonds  de
désencombrement des trottoirs.

 SOLLICITER la participation de Bordeaux Métropole tel que présenté dans le plan de
financement.

 AUTORISER la signature de tout acte y afférent.

 INSCRIRE les crédits au chapitre 13 fonction 845 nature 13251.
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